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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1023-2009, 23 septembre 2009
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes
des ordres professionnels
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement sur
les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux
certificats de spécialistes des ordres professionnels

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 184 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26)
le gouvernement peut, par règlement, déterminer les
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement
qu’il indique qui donnent ouverture à un permis ou à
un certificat de spécialiste, après avoir obtenu l’avis de
l’Office des professions du Québec conformément au
paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 12 de
ce code et celui de l’ordre intéressé;

ATTENDU QUE, en vertu de ce paragraphe, l’Office
doit, avant de donner son avis au gouvernement, con-
sulter notamment les établissements d’enseignement
et l’ordre intéressés, la Conférence des recteurs et des
principaux des universités du Québec, s’il s’agit de
diplômes de niveau universitaire, la Fédération des
cégeps, s’il s’agit de diplômes de niveau collégial, et
le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport;

ATTENDU QUE l’Office a procédé aux consultations
requises;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du Règlement modifiant le Règlement sur les diplômes
délivrés par les établissements d’enseignement désignés
qui donnent droit aux permis et aux certificats de spécia-
listes des ordres professionnels a été publié à la Partie 2
de la Gazette officielle du Québec du 9 juillet 2008, avec
avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QUE l’Ordre des ergothérapeutes du Québec
ainsi que l’Office sont favorables à l’édiction de ce
projet de règlement par le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement
désignés qui donnent droit aux permis et aux certificats
de spécialistes des ordres professionnels, annexé au présent
décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement
sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés
qui donnent droit aux permis et
aux certificats de spécialistes des
ordres professionnels*

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 184, 1er al.)

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres
professionnels est modifié par le remplacement des
paragraphes b et c de l’article 1.07 par les suivants :

« b) Maîtrise ès science en ergothérapie (M. Sc.) de
l’Université de Montréal;

* Les dernières modifications au Règlement sur les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement désignés qui donnent
droit aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres profes-
sionnels, édicté par le décret numéro 1139-83 du 1er juin 1983
(1983, G.O. 2, 2877), ont été apportées par les règlements édictés
par les décrets numéro 474-2009 du 22 avril 2009 (2009, G.O. 2,
2251) et numéro 734-2009 du 18 juin 2009 (2009, G.O. 2, 2834).
Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau des modifica-
tions et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2009, à jour
au 1er mars 2009.
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c) Master of Science, Applied, in Occupational
Therapy (M.Sc.A.(O.T.)) de l’Université McGill;

d) Maîtrise en ergothérapie (M. ERG.) de l’Université
de Sherbrooke;

e) Maîtrise en ergothérapie (M. Sc.) de l’Université
du Québec à Trois-Rivières. ».

2. Les paragraphes b et c de l’article 1.07 remplacés par
l’article 1 du présent règlement demeurent applicables
aux personnes qui, le 22 octobre 2009, sont titulaires des
diplômes mentionnés dans les paragraphes remplacés ou
sont inscrites à un programme qui mène à l’obtention de
ces diplômes.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

52491

Gouvernement du Québec

Décret 1024-2009, 23 septembre 2009
Loi sur la pharmacie
(L.R.Q., c. P-10)

Conditions et modalités de vente des médicaments
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les conditions et modalités de vente des médica-
ments

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 37.1 de la Loi sur
la pharmacie (L.R.Q., c. P-10), l’Office des professions
du Québec, après consultation du Conseil du médica-
ment, de l’Ordre professionnel des médecins du Québec,
de l’Ordre professionnel des médecins vétérinaires du
Québec et de l’Ordre des pharmaciens du Québec, peut,
par règlement, établir des catégories de médicaments et
déterminer pour chacune, s’il y a lieu, par qui et suivant
quelles conditions et modalités de tels médicaments peu-
vent être vendus;

ATTENDU QUE l’Office, après avoir procédé aux con-
sultations requises par cet article, a adopté le Règlement
modifiant le Règlement sur les conditions et modalités de
vente des médicaments à sa séance du 26 février 2009;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le Règle-
ment modifiant le Règlement sur les conditions et moda-
lités de vente des médicaments a été publié, à titre de
projet, à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du
15 avril 2009 avec avis qu’il pourrait être soumis pour
approbation au gouvernement à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE l’Office n’a reçu aucun commentaire à
la suite de la publication de ce règlement;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), tout règlement adopté par
l’Office en vertu de ce code ou d’une loi constituant un
ordre professionnel doit être soumis au gouvernement
qui peut l’approuver avec ou sans modification;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
sans modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
conditions et modalités de vente des médicaments,
annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
les conditions et modalités de vente des
médicaments*

Loi sur la pharmacie
(L.R.Q., c. P-10, a. 37.1)

1. Le Règlement sur les conditions et modalités
de vente des médicaments est modifié par l’ajout, à
l’annexe III, à la fin de la spécification de la substance
« Famotidine et ses sels », de l’alinéa suivant :

« formes pharmaceutiques destinées à une adminis-
tration par voie orale contenant plus de 10 mg et au plus
20 mg par unité posologique, dont le format de condi-
tionnement contient moins de 51 unités posologiques ».

* La dernière modification au Règlement sur les conditions et
modalités de vente des médicaments, approuvé par le décret
numéro 712-98 du 27 mai 1998 (1998, G.O. 2, 2961), a été apportée
par le règlement approuvé par le décret numéro 539-2008 du
28 mai 2008 (2008, G.O. 2, 3016). Pour les modifications anté-
rieures, voir le « Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2009, à jour au 1er mars 2009.
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